
GENERAL 
ASSCMBLY 

"3eront p$nalement xwaponsablea 4s taut acte da &noci&3 spCcifiB aux 

articles IX 0-t XV‘non ssulsmont tour le53 particuliers ou asaociatbns, mais 

dgalement 1~ 13 Etats , 10s gauvornamwkts, ou lse or~~aneo ou autorit& de 

ltE%at ou du gouvernement, qui auront commin do tels actes, CBB actes, 



Article VIII 

A supprimer I 

LJ Ces quastions sont déjà trait6es dans la Charte des Natloner zfhi,eS . . 
ptiCJ.~~ 

A l!alinéa 1 remplacer les mots "6-t par suite donneront 1%~ B 

l'extradition" par les mots : "pour ce qui est de l'extradition"' 

maifier comme suit l.a texte de cet article : 

ll~utr~ lea cas visés par l'article VII de la presente Convention, 

tous les WFfbrends qui s'élk'veralent entre les Hautes Parties cantractkwten 

concernant l~interprltation ou l'application de la Convention seront, si la 

demande, de touta partie au différend, défer& 8. la Cour internationale de 

Justioec' 

Note : i) La referenoe a ltarticle VII s'entend du texte de cet article 

tel que l'a modlfi& la proposition clramendement du Royaume-Uni, 

Si) On a supprimd la derniers partie de l'article X, parCe qu'il 

nrexiste pas a0 Cour penale internationale. 

Nouvel artio1e à ine6rer après l'article XII : 

"Chacune des Hautes Parties c&tractantas pourra & tout moment, par 

noti.floa.tj.on adressee au Secretairs g$n&al des Nations Unies, Etendre 

l'application de la 'presente Convention çir, tout %erritolrs dont elle dirige 

les relatIona extérieureo ," * 
Articles XIV et XV 

A supprimer, 


